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“Une autre regle vient toutefois s’ajouter : si le temps
de déplacement professionnel est supérieur au temps normal de trajet
entre le domicile et le lieu de travail ou, pour les salariés itinérants, au
temps de trajet moyen entre le domicile et les lieux de rendez-vous
avec les premier et dernier clients, alors le salarié a droit a une
contrepartie, sous forme de repos ou d’indemnisation financiere”,
explique Anne Leleu-Eté, fondatrice et associée du cabinet Axel
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Avocats.
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. " . “on
peut se demander si elle ne pourrait pas s’appliquer également a
lensemble des salariés qui réalisent des déplacements professionnels,
en train ou en voiture, pour se rendre chez un client, méme s’ils ont un
lieu de travail fixe ou habituel”, avance Anne Leleu-Eté, selon qui il est
donc “désormais plus facile pour les salariés de demander des heures

supplémentaires”.
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